DEMANDE INITIALE D’INTERVENTION
Vos informations

Date de la demande : 
	Collectivité ou établissement public : 
[image: ]Téléphone :  Courriel :
	        Nom de l’interlocuteur : 
        Fonction : 

Nos prestations

	Sante et prévention des risques professionnels (prevention@cdg89.fr)

	· Réalisation du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels ou mise à jour si respect des conditions
	☐
	· Evaluation des risques psycho-sociaux
	☐
	Traitement des archives (archives@cdg89.fr) :

	· Traitement du fonds d’archive : récolement, tri, classement et éliminations
	☐
	· Prestations particulières à l’acte (optimisation des espaces de stockage ; dépôt des archives ; sensibilisation ; conseils en aménagement des locaux)
	☐
	Mission d’expertise complexe (statut@cdg89.fr ; finances@cdg89.fr)

	· Expertise complexe « Ressources humaines »
	☐
	· Expertise complexe « Finances »
	☐
	Médiation et Enquête administrative (mediation@cdg89.fr)

	· Médiation à l’initiative des parties
	☐
	· Enquête administrative
	☐
	Gestion des dossiers retraite (carrieres@cdg89.fr)

	· Réalisation des dossiers retraites sur support papier ou dématérialisés
	☐
	· Etablissement de dossier de retraite progressive
	☐
	· Etablissement des cohortes par année de naissance
	☐
	· Liquidation de pension classique
	☐
	· Liquidation de pension pour invalidité
	☐
	· Forfait retraite (CIR ; simulation de pension, entretien, liquidation)
	☐
	Mise à disposition de personnel (interim@cdg89.fr)

	· Recherche de candidat et mise à disposition de personnel
	☐
	· Portage de contrat
	☐
	Secrétariat de mairie itinérant (interim@cdg89.fr)

	· Mise à disposition d’un secrétaire général de mairie confirmé
	☐
	Rapport social unique (bs-rsu@cdg89.fr)

	· Réalisation du Rapport Social unique à façon
	☐






En qualité d’employeur, les collectivités disposent du pouvoir de décision. Le CDG 89 assure une mission d’appui et de conseil au regard des éléments fournis. Les décisions prises par les collectivités engagent leur responsabilité. Les tarifs des missions facultatives sont consultables sur le site du CDG 89.



GRILLE TARIFAIRE


Rappel : la première sollicitation d’intervention est subordonnée à l’adoption d’une délibération d’adhésion aux prestations facultatives et à la signature d’une convention cadre. Pour les sollicitations suivantes, seule la présente demande d’intervention doit être transmise.



CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L'YONNE
47 rue Théodore de Bèze - BP 86 - 89011 AUXERRE Cedex
: 03.86.51.43.43. accueil@cdg89.fr www.cdg89.fr















































Le à 		Visa de 
								l’autorité territoriale : 
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